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1. Lexique 
 

1.1. LEXIQUE NATIONAL DE L’URBANISME 
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1.2. AUTRES DÉFINITIONS 
 

Alignement : Limite entre le domaine public et le domaine privé. 

Espace non imperméabilisé ou coefficient de jardin :  
Partie d’une unité foncière qui ne peut en aucun cas être imperméabilisée soit par une dalle surmontée 
(ou non) par une construction, soit par un aménagement en sous-sol qui perturberait ou empêcherait 
l’absorption des eaux dans le sol.  
Sont considéré comme non imperméabilisé les voies piétonnes, accès et zone de stationnement non 

revêtu d’un glacis imperméable (béton, bitume, pavé autobloquant…). Ces derniers peuvent 

néanmoins recevoir un traitement en : gravier, gorrh, terre battue, écorce ou copeaux de bois. 
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2. Méthodologie pour le dimensionnement des ouvrages de 

gestion des eaux pluviales 
 

2.1. PRÉAMBULE 
Une bonne gestion des eaux de ruissellement est essentielle d’un point de vue qualitatif (gestion des 

pollutions) et quantitatif (gestion des inondations).  

 

Le traitement qualitatif des eaux de ruissellement permet d’avoir un bon état des eaux de baignade 

ainsi que des eaux souterraines.  

 

D’un point de vue quantitatif, l’imperméabilisation des surfaces conduit à un accroissement du 

ruissellement des eaux pluviales et à une augmentation de débit en sortie de ces zones qui, faute de 

mesures correctrices, augmentent le risque d’inondation en aval et risquent de mettre en péril le 

milieu récepteur et la sécurité des personnes et des biens. 

 

Les cours d’eau traversant le territoire du LAVANDOU sont alimentés par des bassins versants déjà 

largement urbanisés qui plus est présentant des pentes moyennes assez élevées. L’imperméabilisation 

des sols augmente les débits générés par les parcelles. Ces débits viennent grossir les cours d’eau 

induisant des débordements. Une compensation des surfaces imperméabilisées est donc absolument 

nécessaire afin de limiter leur impact sur les débordements de ces cours d’eau.  

 

La politique générale est dans tous les cas et en priorité l’infiltration des eaux pluviales lorsque cela est 

possible (mise en œuvre d’un test de perméabilité). Dans les cas où l’impossibilité de l’infiltration est 

prouvée, des volumes de rétention avec débit de fuite calculées seront à installer sur la parcelle 

aménagée génératrice des eaux de ruissellement. 

 

L’objectif du présent document est de préciser les règles générales permettant de définir les volumes 

de rétention valant compensation de toutes nouvelles surfaces imperméabilisées. 

 

2.2. DOMAINE D’APPLICATION DES MESURES DE COMPENSATION DE 

L’IMPERMÉABILISATION 
 

Les mesures de compensation de l’imperméabilisation s’appliquent à l’ensemble des projets 

d’urbanisation sur le territoire communal.  

Ces mesures portent : 

• Sur des constructions neuves et sur les opérations de reconstruction après démolition, 
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• Sur la création de nouvelles surfaces imperméabilisées (création d’aire de stationnement, 

terrasses, extension de bâtiment existant …), 

 

Par ailleurs, les projets d’aménagement drainant un bassin versant supérieur à 1 hectare sont soumis 

à déclaration ou autorisation, en application de la loi sur l’eau (R214-1 et suivants du code de 

l’environnement). Ces dossiers sont à déposer à la DDTM et les travaux ne peuvent pas débuter avant 

leur accord.  

 

Extrait de la rubrique concernée :  

 

2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-

sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel 

dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D) 

 

a) Définition de « surface imperméabilisée » 
La surface imperméabilisée relative à un projet concerne toute modification d’un revêtement de 

surface existant en un revêtement de surface moins perméable.  

Exemples :  

- La création d’un bâtiment (yc sur pilotis) ou bien d’une terrasse sur un terrain initialement en 
friche ou en espace vert constitue une création de surface imperméabilisée,  

- Le remplacement d’une aire de stationnement initialement en gravillon par une aire de 
stationnement en enrobé constitue une création de surface imperméabilisée.  
 
 

b) Surface imperméabilisée à prendre en compte dans le cadre d’une opération de 

constructions neuves ou de reconstructions après démolition 
La surface imperméabilisée à compenser sera prise égale à la surface d’emprise maximale au sol des 

constructions projetées augmentées des équipements propres au projet : voies d’accès, terrasses, 

parking, abri jardins, piscine couverte… 

Dans le cas d’une démolition de tout ou partie de l’existant, le cas des constructions neuves s’applique, 

sans prise en compte des surfaces actives existantes et démolies. 
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c) Surface imperméabilisée à prendre en compte dans le cadre d’une opération sur une 

parcelle déjà bâtie 
Seule la création de surface imperméabilisée de surface supérieure à 25 m² devra  faire l’objet de 

mesure de compensation de l’imperméabilisation. En cas de création de surface imperméabilisée 

supérieure à 25 m², la totalité de l’extension sera à compenser, sans rattrapage de la situation 

préexistante. 

 

 

 

La présente note de calcul ne s’applique que pour les projets de création de surface imperméabilisée 

de moins de 100m².  

Tous les projets sur une parcelle vierge ou bien de démolition/reconstruction doivent faire l’objet 

d’une étude  hydraulique réalisée par un BET spécialisé.  
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2.3. CONTENU DE LA NOTE HYDRAULIQUE A JOINDRE AU PROJET 
La création d’une surface imperméabilisée supérieure à 25 m² devra faire l’objet d’une note 

hydraulique de dimensionnement de l’ouvrage de compensation dont le contenu attendu est défini 

aux paragraphes suivants.  

Cette note sera complétée par un plan de masse indiquant la position de l’ouvrage de compensation 

des eaux pluviales.  

a) Définition du bassin versant intercepte 
Le pétitionnaire devra décrire :  

• Superficie du projet, 

• Superficie du BV intercepté,  

• Pente du terrain,  

• Plus long chemin hydraulique (linéaire parcouru par une goutte d’eau du point haut au point 
bas du terrain), 

• Limite amont du terrain (présence de mur, muret, fossé, merlon ….).  
 

b) Définition de l’exutoire 
Le pétitionnaire devra décrire : 

• L’exutoire actuel des eaux pluviales à l’aide soit de : 
o Visite de site, yc reportage photographique 
o Relevé géomètre.  

 

• L’exutoire des eaux à l’état projet à l’aide soit de : 
o Visite de site, yc reportage photographique 
o Relevé géomètre.  

 

Dans le cas d’un terrain présentant une faible pente (inférieure à 5%), le pétitionnaire devra privilégier 

l’infiltration et s’assurer de la compatibilité du sol avec le projet d’infiltration en vérifiant que : 

• que le sol est perméable,  

• que le niveau maximal de la nappe se situe à moins d’1 m de la zone d’infiltration ; 

• que le risque de pollution chronique ou accidentelle est faible ; 

• que le risque de résurgence sur les propriétés riveraines est absent.  
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c) Définition du projet 
La collecte des eaux pluviales devra être gravitaire (en dehors des rampes d’accès au sous-sol qui 

pourront faire l’objet d’un relevage).  

Il conviendra de réserver un espace suffisant en point bas du terrain pour accueillir l’ouvrage de 

rétention des eaux pluviales.  

L’ensemble des eaux pluviales des espaces imperméabilisées et/ou modifiés (modelage de terrain) 

devra être raccordé au bassin de rétention des eaux pluviales.  

Lorsque cela est possible ; le pétitionnaire devra s’orienter vers des revêtements limitant les 

ruissellements.  

Les coefficients de ruissellement à prendre en compte sont définis dans le tableau ci-dessous. Pour 

tout autre revêtement, il conviendra de proposer un coefficient de ruissellement adapté.  

 

COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT 

Sol perméable avec végétation 
 

pente <2% 0.25 

2%<pente<7% 0.3 

7%< pente 0.4 

  
Sol imperméable avec végétation 

 
pente <2% 0.35 

2%<pente<7% 0.45 

7%< pente 0.55 

  
Nidragravel sur sol perméable 0.5 

Gravier sur sol perméable 0.5 

Stabilisé 0.85 

Désactivé 0.95 

Espace en enrobé 0.95 

Toiture double pente 1 

Toiture terrasse sans rétention 0.9 

Toiture terrasse végétalisée - couvert végétal mince (h<25cm) 0.8 

Toiture terrasse végétalisée - couvert végétal épais (h>25cm) 0.65 

Piscine traditionnelle non couverte 0 
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Il convient de prendre en compte l’intégralité du bassin versant intercepté par les aménagements 

projetés.  

Les figures suivantes permettent d’apprécier des exemples de calcul.  

 

Exemple de calcul de la surface active :  

Toiture double pente 40m² 

Voie en enrobé : 35m² 

Stationnement en nidagravel : 20m² 

Espace vert sur sol perméable présentant une pente inférieure à 2% et ruisselant sur le projet : 50m².  

Surface du bassin versant intercepté : 145 m² soit 0.0145 ha.  

Surface active = 40x1 + 35x0.95 +20x0.5 + 50x0.25 = 95.75 m² 

 

d) Pluie de projet retenue 
 

Les volumes de compensation à l’imperméabilisation à prévoir sont calculés ainsi : 

• Volume de rétention d’au minimum 100 l/m² de surface active, augmenté de la capacité 
naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet (cuvette), si elle est 
supprimée. 

Pour l’exemple précédent, le volume de rétention minimal est de 9.56 m3. 
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e) Débit de fuite 
 

Si l’infiltration des eaux pluviales au droit du dispositif de rétention n’est pas envisageable, l’ouvrage 

de rétention sera équipé en sortie d'un dispositif permettant d'assurer, avant la surverse par un 

déversoir, un rejet ayant un débit de fuite de : 

• 15 L/s/hectare de surface de bassin versant. 

En cas de rejet gravitaire à un débit de fuite inférieur à 1 L/s, le rejet sera pris égal à 1L/s. 

Pour l’exemple précédent, la surface du bassin versant intercepté est de 145 m², soit un débit de fuite 

de 0.22 L/s, ramené à 1L/s.  

Pour un rejet gravitaire, le diamètre de l’ouvrage d’ajutage est dépendant du débit de fuite et de sa 

hauteur de remplissage, ainsi, le tableau suivant permet d’apprécier les diamètres adéquats suivant 

les hauteurs de remplissage et les débits de fuite. 

hauteur de l'ouvrage de rétention (m) débit de fuite (L/s) diamètre  

0.25 1 30 mm 

0.55 1 25 mm 

1.3 1 20 mm 

0.35 1.5 35 mm 

0.55 1.5 30 mm 

1.3 1.5 25 mm 

0.35 2 40 mm 

0.55 2 35 mm 

1.3 2 30 mm 

Les diamètres de l’ouvrage d’ajutage, pour de faible débit de fuite, sont très faibles. Les ouvrages de 

fuite devront absolument être accessibles, équipés d’un dégrillage et d’une décante. Ils devront être 

régulièrement entretenus pour assurer leur fonctionnement. En aucun cas ils ne devront être 

supprimés ou agrandis. La mise en place d’ouvrage de type VORTEX permet de limiter les risques 

d’obturation et de colmatage par des matériaux fins.  

Les figures suivantes permettent d’apprécier le fonctionnement sommaire d’un bassin de rétention 

enterrée.  
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En cas de rejet via un poste de relevage, le maitre d’ouvrage devra assurer son fonctionnement par 

tout temps.  

 

f) Surverse 
 

La surverse du bassin de rétention devra être gravitaire et orientée vers une zone de moindres 

enjeux.  

 

g) Choix du type d’ouvrage 
 

Pour des raisons de facilité d’entretien, nous conseillons la mise en place d’ouvrage de rétention des 

eaux pluviales aérien, par la création de noue de rétention en point bas.  
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Les ouvrages enterrés sont autorisés sous réserve qu’ils soient visitables et curables (ex : puits 

d’infiltration, structure alvéolaire ultra légère, drain de diamètre supérieur à 300 mm …) 

Schéma puits d’infiltration 
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2.4. Obligation de mise en œuvre et d’entretien des ouvrages 
 

L’ensemble des ouvrages hydrauliques (réseau, bassin de rétention, rejet, surverse) indiqué sur le 

plan de masse joint à la note hydraulique devra être mis en œuvre.  

 

Le gestionnaire du site assurera à ses frais par lui‐même ou par toute structure mandatée par lui, la 

surveillance, maintenance et entretien des ouvrages principaux et annexes réalisés. 

 

Un contrôle des ouvrages hydrauliques sera réalisé de manière régulière et après chaque pluie 

significative par le gestionnaire. Ces visites permettront d’inspecter l’état des équipements, 

d’identifier les instabilités ou les points sensibles des ouvrages, et le cas échéant de procéder à leur 

entretien ou leur réparation.  

Les équipements de gestion des eaux pluviales seront entretenus de manière à garantir leur bon 

fonctionnement permanent. 

 

Tous les équipements nécessitant un entretien régulier seront pourvus d’un accès permettant leur 

desserte en toute circonstance notamment par des véhicules d’entretien. 

 

Lors de l'entretien des ouvrages, un curage pourra être réalisé par une entreprise spécialisée à l'aide 

d'hydrocureuses et d'aspiratrices. 

 

Le gestionnaire consignera les opérations d’entretien. 

 

L’entretien et le bon fonctionnement de ces ouvrages est de la responsabilité du pétitionnaire de 

l’autorisation d’urbanisme ou bien de l’ALS.  

 

L’ensemble des ouvrages hydrauliques devra être entretenu à minima tous les 2 ans.  

 

 

3. Plan de Prévention des risques Inondation 
 

Confère : dossier n° 5 du PLU «Servitudes d’utilité publique »   
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4. Porter à connaissance de l’aléa submersion marine de 

2019 
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5. Exposition au recul du trait de côte 
 

a) Préambule  

 
La définition générale du trait de côte est la limite séparant la terre et la mer. 

Cette limite peut se définir de plusieurs manières : haut des falaises, jet de rive, limite de 

végétation, pied de dune, etc.  

Le recul du trait de côte se caractérise par le déplacement vers l'intérieur des terres de la limite 

entre le domaine marin et le domaine continental 

Il s’agit d’un phénomène naturel généré par une perte de matériaux sous l'effet des forces 

marines, combinée parfois à des actions continentales, ou accélérée par l'homme (sur-

fréquentation, effets des aménagements littoraux, urbanisation proche du littoral entraînant 

des ruissellements de surface et la présence de réseaux, etc.).  

Le recul du trait de côte affecte l’ensemble des milieux littoraux et n’épargne aucune région 

française, outre-mer compris. 

Le recul du trait de côte n’est qu’une des conséquences du phénomène d’érosion qui se définit 

comme une perte de matériaux sur une portion du littoral.  

L’érosion côtière peut aussi se manifester par un abaissement de l'estran ou de la plage, cela 

même sans recul du trait de côte, notamment lorsque la position de ce dernier est figée par 

un ouvrage littoral. 

 

b) Les cartes locales ne traitent que du recul du trait de côte.  

Dans un contexte de changement climatique dont les conséquences vont entrainer une 

élévation du niveau de la mer, le trait de côte va être amené à évoluer.  

 

L’élaboration des cartes d’exposition au recul du trait de côte s’appuie sur les projections 

d’élévations du niveau de la mer préconisées par le Ministère de la Transition écologique et 

de la Cohésion des territoires.  

 

À l’horizon 30 ans, la valeur de +20 cm est recommandée.  

À l’horizon 100 ans, la valeur de +60 cm sera utilisé pour le scénario médian et la valeur +100 

cm, pour le scénario « sécuritaire ».  

Les valeurs retenues sont projetées à partir de données récentes et d’un trait de côte récent.  

Le scénario dit « sécuritaire » vise à détecter d’éventuels effets de seuils avec des hypothèses 

et des approches maximisant le recul du trait de côte. 
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c) Référence  

 
Les deux données de référence utilisées sont le niveau moyen des mers du marégraphe* de 

Marseille en 1950 et 2020. Ce dernier a permis de donner lieu au système d’altitude NGF / 

IGN 69 et à déterminer l’altitude 0 NGF / IGN 69.  Le Nivellement Général de la France (NGF) 

constitue un réseau de repères altimétriques disséminés sur le territoire français. 

Les repères altimétriques permettent de déterminer l’altitude en chaque point du territoire. 

À son origine, le marégraphe de Marseille se situe à 0 NGF / IGN.  

- En 1950, le niveau moyen des mers au marégraphe de Marseille indique une altitude 

de +5 cm NGF / IGN.  

- En 2020, le niveau moyen des mers au marégraphe de Marseille indique une altitude 

de +17 cm NGF / IGN, soit une élévation de 12 cm par rapport à 1950.  

Cette élévation de + 17 cm a été prise en compte et constitue le trait de côte de référence 

pour faire les projections à l’horizon 2030 et à l’horizon 2100.   

 

* le niveau moyen des mers correspond à la valeur moyenne de la fonction représentative de 
la marée au cours d'une longue période. 

 
d) Projection  

 

Les projections ont été effectuées à partir du niveau moyen des mers en 2020 (altitude +17 

cm NGF / IGN69).  

 

L’élévation du niveau de la mer projetée est donc :  

- À l’horizon 30 ans, + 20 cm.   

- À l’horizon 100 ans, + 60 cm pour le scénario « médian » et + 100 cm pour le scénario 

« sécuritaire ».  

Des courbes de niveau ont été créées afin de pouvoir effectuer les projections. Celle-ci ont été 

dessinées à partir des données Litto3D® - PACA 2015 fournies par le SHOM et l’IGN. 

Le programme national Litto3D® vise à produire un modèle numérique altimétrique de 

référence, continu terre-mer et précis, sur la frange du littoral métropolitain et ultramarin. Il 

met en oeuvre des moyens de levés par lasers aéroportés (LIDAR bathymétriques) permettant 

de mesurer les profondeurs dans les zones d'estran difficilement accessibles, en complément 

des sondeurs multifaisceaux embarqués à bord des navires. 

Litto3D® décrit la bande littorale, jusqu'à l'isobathe 10 m et au plus jusqu'à 6 milles marins des 

côtes. 

Il s’agit d’une représentation tridimensionnelle de la forme et de la position du sol sur la frange 

littorale du territoire français.  
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e) Légende des cartes  

 
- La courbe (couleur rose) correspond à la représentation du trait de côte à l’horizon 30 

ans (2050), avec une élévation du niveau de la mer de +20 cm.  

 
- La courbe (couleur verte) correspond à la représentation du trait de côte à l’horizon 

100 ans (2120), avec une élévation du niveau de la mer de +60 cm (scénario médian).  

 
- La courbe (couleur rouge) correspond à la représentation du trait de côte à l’horizon 

100 ans (2120), avec une élévation du niveau de la mer de +100 cm (scénario 

sécuritaire).  

 
 

f) Données cartographiques  

Logiciel de production : version de QGIS ou autre.  

Système géographique : RGF 93.  

Projection EPSG : 2154 (Lambert 93).  

Fond de carte : Ortho…. 

Sources : Marégraphe de Marseille, SHOM, IGN (Litto3D® - PACA 2015).  
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g) Zooms des plages 
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6. Recommandations architecturales et palette 

chromatique 
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7. Cahier de recommandations architecturales pour la 

requalification du cœur villageois 
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8. Recommandations pour l’intégration paysagère des 

panneaux photovoltaïques 
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9. Recommandations du traitement paysager des espaces 

libres 
9.1. ESPÈCES VÉGÉTALES RECOMMANDÉES 

 

Arbres 

6 
Amandier 

Prunus 
amygdalus 

Espèces 
spontanée

s 
  

7 Arbre de 
Judée 
Cercis 

siliquastrum 
 

 

Arbousier 
Arbutus 
unedo 

 

 

Cèdre 

 

Chêne blanc 
Quercus 

pubescens 
 

 

11 Chêne 
vert 

Quercus 
ilex 

 

 

Erable 
champêtre 

Acer 
campestre 

 

 

Erable de 
Montpellier 

Acer 
monspessulanu

m 
  

Eucalyptus 

 

13 14 
Figuier 
Ficus 
carica 

 
 

Frêne oxyphylle 
Fraxinus 
oxyphylla 

 

 

2 
Grenadier 

Punica 
granatum 

  

3 Jujubier 
Zyziphus 

jujuba 
 

 

17 Micocoulier 
Celtis australis 

 

 

 
4 Néflier 

Eriobotrya 
japonica 

  

Olivier 
Olea 

europea 
 

 

Palmier 

 

Platane 

 

Pin parasol 

 

Pistachier 
terebinthe 

Pistacia 
terebinthus 

  

Tilleul à 
grandes 
feuilles 

Tilia 
platyphyllo

s 
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Arbustes 

Abelia 
Abelia x 

grandiflora 
Espèces venues 

3 
 

 

Cornouiller 
sanguin 
Cornus 

sanguinea 
  

Oranger 
du 

Mexique 
Choisya 
ternata 

 
11 

 

Alaterne 
Nerprun 
alaterne 
Mellifère 
Espèces 

spontanées 
  

Filaire à 
feuilles 
étroites 
Phillyrea 

angustifoli
a 

26 
 

 

Pittosporu
m 

tenuifolium 
 
 

 

2 Arbre à 
perruque 
Cotinus 

coggygria 
 

 

Laurier 
rose 

Nerium 
oleander 

 
 

12 
Potentille 
arbustive 
Potentilla 
fruticosa 

 
  

Ballote 
Ballota 

pseudodictamnu
s 
  

Laurier 
sauce 
Laurus 
nobilis 

 
 

Rince-
Bouteille 

Callistemo
n rigidus 

14 
  

Buplèvre 
Bupleurum 
fructicosum 

 
22 

 

27 
Laurier tin 
Viburnum 

tinus 
 

28  

Romarin 
officinal 

Rosmarinus 
officinalis 

 

 

Buis 
Buxus 

sempervirens 
 

 

Lavande 
des 

Maures 
ou 

Lavande 
papillon 

Lavendula 
stoechas 

 

 

Rosier de 
Chine 
Rosa 

chinensis 
« 

Sanguinea 
» 

15 
 

 

Ciste blanc 
Cistus albidus 

 

 

Lavande 
vraie 

Lavandula 
 

 

Sauge 
à petites 
feuilles 
Salvia 
greggii 

 
 

Cognassier 
du Japon 

Chaenomeles 
specisosa 

‘Umbilicat’ 
  

Myrte 
commune 

Myrtus 
communis 

 
 

Sauge 
de 

Jérusalem 
Phlomis 
fruticosa 
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Plantes grimpantes 

Bignone 
Campsis 
radicans 

3 
 

 

Jasmin 
officinal 
Jasminu

m 
officinale 

  

Rosier grimpant 
« Pink Cloud » 

 

 

Clématit
e 

Clematis 
armandii 

 
 

Passiflore 
Passiflora 
violacea 

 
 

Jasmin étoilé 
Trachelospermu
m jasminoides 

 

 

Glycine 
de chine 
Wisteria 
sinensis 

 

Rosier de 
Banks 
Rosa 

banksiae  

9 Morelle faux 
jasmin 

Solanum 
jasminoïdes 

 

 

Vivaces 

Acanthe 
Molle 

Acanthus 
mollis 

Espèces 
spontanées 

 
 

Euphorbe 
Euphorbia 
characias 

 

Origan de 
Syrie 

Origanum 
syriacum 

 
 

Achillée 
millefeuille 

Achillea 
millefolium 

 

 

Fuchsia de 
Californie 
Epilobium 

canum 
« Western 

Hills »  

Penstemon 
barbatus 

 

Asphodèle 
Asphodelus 

sp. 
 

 

Gaura de 
Lindheime

r 
Gaura 

lindheimeri 
 

 

Sauge 
d’Afghanista

n 
Perovskia 

atriplicifolia 
« Blue Spire » 

 
 

Catananch
e ou 

Cupidone 
Catananch
e caerulea 

 

Faux aloès 
Kniphofia 

« Giant 

 

Verveine de 
Buenos AIres 

 
20 

21 
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23 5 

29 

30 

 

18 

 

9.2. LISTE NOIRE DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES EN FRANCE 

MÉDITERRANÉENNE CONTINENTALE 
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9.3.  LISTE GRISE DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES EN FRANCE 

MÉDITERRANÉENNE CONTINENTALE 
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10. Archéologie préventive 
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11. Arrêté préfectoral n°2017/01-004 du 8 février 2017 

portant approbation du règlement départemental de 

Défense Extérieure Contre l’Incendie du Var 
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12. Arrêté municipal n°ST 209-2021 du 27 juillet 2021 

portant approbation du schéma communal de Défense 

Extérieure Contre l’Incendie 
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13. Arrêté préfectoral portant règlement permanent du 

débroussaillement obligatoire et du maintien en état 

débroussaillé dans le département du Var 
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14. Arrêté préfectoral portant dispense de déclaration 

de coupes d’arbres en EBC 
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15. Critères de définition de l’exploitation agricole 
 

a) Critères de définition de l’exploitation agricole et de la notion de constructions 

directement nécessaires à son activité : 
 

• En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 
 

• L’exploitation agricole, considérée en tant qu’entité de production végétale et/ou animale devra 
disposer de deux Surfaces Minimales d’Assujettissement (S.M.A.). La SMA est fixée par arrêté 
préfectoral.  

• Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne disposent 
pas de surface minimale d’assujettissement, définie par l’arrêté ci-dessus évoqué, les revenus annuels 
dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

• Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L311-1 du Code Rural 
pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles s’inscrivent dans le 
prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles aient pour support l’exploitation. 

 

b) Définition de la notion de constructions directement nécessaires à l’exploitation 

agricole : 
 

• En zone agricole, peuvent être autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole. 

• La preuve de la nécessité de bâtiments ou d’aménagements pour l’exploitation agricole doit donc être 
apportée dans les dossiers d’autorisation d’urbanisme. Le projet agricole doit y être clairement précisé 
ainsi que l’activité existante et les bâtiments et matériels actuels déjà à disposition. 

• Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver cette 
nécessité et l’existence d’une exploitation agricole répondant à la définition précédente. 

• Exemples de pièces à fournir : 

• Existence d’une exploitation agricole : attestation de la MSA justifiant que l’exploitation agricole 
permet d’être bénéficiaire de l’Assurance Maladie des Exploitants Agricoles (AMEXA) en tant que Chef 
d’Exploitation, avis d’imposition laissant apparaître des revenus agricoles, cartes grises des engins 
agricoles ...  

• Taille de l’exploitation agricole : relevé d’exploitation délivré par la MSA prouvant la surface cultivée 
ou l’importance du cheptel présent, relevé du casier viticole, déclaration de récolte, factures, 
convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de pâturage...). 

• Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments déjà 
existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et leur 
localisation par rapport au siège d’exploitation, relevé de propriété…  
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16. Risque de concentration du Radon 
 

Le radon est un gaz radioactif ayant un effet cancérogène sur les poumons et dont l’impact sanitaire est avéré. Il 

est présent sur l’ensemble du territoire français, avec de fortes disparités géographiques.  

Des évolutions réglementaires récentes et en cours viennent renforcer la politique de prise en compte du 

« risque radon » sur le territoire français mise en place jusqu’en juin 2018. 

La cartographie du « risque radon » en France métropolitaine, qui prenait pour base le département, a été 

remplacée par une cartographie communale. Pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la nouvelle délimitation 

des zones à potentiel radon, d’échelle communale, impacte désormais des communes dans les 6 départements 

de la région, et notamment un grand nombre de communes le long de la Côte d’Azur et dans les Alpes. 

La nouvelle réglementation prévoit par ailleurs une prise en compte du risque radon par des publics plus larges 

que dans le dispositif antérieur : diverses catégories d’établissements recevant du public et tous les lieux de 

travail souterrains ou situés au niveau du rez-de-chaussée. 

Pour ces établissements, la réglementation prévoit des mesurages du radon et, dans le cas du dépassement du 

niveau de référence en radon dans l’air de 300 Becquerels par mètre cube en moyenne annuelle (Bq/m3), la mise 

en œuvre d’actions correctives. 

Le contexte réglementaire 

Le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire prend des dispositions 

concernant l’exposition de populations au radon dans diverses catégories d’établissements recevant du public 

(ERP) et tous les lieux de travail souterrains ou situés au niveau du rez-de-chaussée, et prévoit notamment : 

 

• L’abaissement du niveau de référence de l’activité volumique en radon dans les bâtiments de 400 Bq/m3 à 300 

Bq/m3, niveau au-dessus duquel il est jugé inapproprié de permettre la survenance d’expositions des 

travailleurs ; 

 

• Le découpage du territoire national en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux d’exhalation 

du radon des sols : 

 

  Zone 1 : zones à potentiel radon faible ; 

 

  Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent 

faciliter le transfert du radon vers les bâtiments ; 

 

  Zone 3 : zones à potentiel radon significatif 
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Source : www. https://www.asn.fr/l-asn-informe/dossiers-pedagogiques/le-radon-et-la-population 

La commune du Lavandou est classée en catégorie 3. 

 

 

Mesure de l’activité volumique du radon dans les établissements recevant du public 

Les propriétaires et exploitants d’établissements recevant du public visés à l’article D. 1333-32 du Code de la 

santé publique sont tenus de faire procéder à un mesurage de l’activité volumique du radon dans les 

circonstances suivantes : 

 

- Lorsque l’établissement est situé dans une zone 3 (zone à potentiel radon significatif) ; 

- Lorsque l’établissement est situé dans une zone 1 (zone à potentiel radon faible) et 2 (zone à potentiel radon 
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faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 

bâtiments) et que les résultats de mesurages existants dans ces établissements dépassent le niveau de référence 

de 300 Bq/m3 en moyenne annuelle. 

Le mesurage doit être réalisé : 

- Sans délai pour les établissements disposant d’une activité nucléaire ; 

- Sans délai pour les établissements soumis à l’obligation de mesurage antérieurement (établissements 

d’enseignement, y compris les bâtiments d’internat, établissements sanitaires, sociaux et médico-

sociaux avec capacité d’hébergement, établissements thermaux, établissements pénitentiaires). Les 

établissements dont les résultats du dernier mesurage réalisé sont inférieurs au niveau d’activité 

volumique de 400 Bq/m3 ne sont pas tenus de réaliser un nouveau mesurage avant la période de dix 

ans ; 

- Avant le 1er juillet 2020 pour les autres établissements (établissements d’accueil collectif d’enfants de 

moins de six ans) ; 

- Le propriétaire ou l’exploitant d’un établissement recevant du public est tenu à une obligation de faire 

réaliser une campagne de mesure de l’activité volumique en radon dans l’établissement par un 

organisme agréé par l’Autorité de Sureté Nucléaire (ASN) ; 

- Les campagnes de mesure de l’activité volumique en radon doivent être réalisées en période 

hivernale ; les propriétaires et exploitants sont invités à prendre rapidement l’attache d’opérateurs 

agréés, afin de pouvoir assurer de la réalisation de la campagne de mesure en hiver 2019/2020. 

La liste des opérateurs agréés est disponible sur le site de l’ASN. 

 

Actions correctives à mettre en œuvre en cas de dépassement du niveau de référence dans les établissement 

recevant du public (300 Bq/m3 en moyenne annuelle) 

 

Si la campagne de mesure réalisée en hiver 2019/2020 met en évidence une activité volumique en radon > 300 

Bq/m3 en moyenne annuelle, le propriétaire des locaux ou, le cas échéant, l’employeur exploitant les locaux met 

en œuvre des actions correctives visant à améliorer l’étanchéité du bâtiment vis-à-vis des points d’entrée du 

radon ou le renouvellement d’air des locaux. Il fait vérifier l’efficacité de ces actions par un mesurage de l’activité 

volumique en radon. 

Lorsque l’activité volumique en radon reste supérieure ou égale au niveau de référence à l’issue des actions 

correctives ou si au moins un résultat de la campagne de mesure est > 1000 Bq/m3 en moyenne annuelle, le 

propriétaire ou, le cas échéant, l’employeur exploitant les locaux fait réaliser une expertise du bâtiment et de 

son environnement pour identifier les causes de la présence de radon, et il met en œuvre des travaux pour 

remédier à la situation visant à maintenir l’exposition des personnes au radon en dessous du niveau de référence 

(assurer l’étanchéité du bâtiment, améliorer les dispositifs de ventilation, traitement des soubassements).  

Il fait vérifier l’efficacité de ces travaux par un mesurage de l’activité volumique en radon. Il doit également 

informer le Préfet sous un délai d’un mois. 

 

Le détail des mesures correctives et les délais de réalisation sont précisés dans l’arrêté du 26 février 2019 relatif 

aux modalités de gestion du radon dans certains établissements recevant du public et de diffusion de 

l’information auprès des personnes qui fréquentent ces établissements 

 


